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CRITERES DE SELECTION DE MENAGES A CASE VULNERABLE 

Mardi 30 janvier 2023 

 

A. Contexte 

Les actions anticipatoires (AA) figurent parmi les approches de plusieurs parties prenantes du GS 

abri/habitat. On désigne par AA les mesures prises en réponse à un déclencheur, bien avant les 

urgences et visent à atténuer l’impact d’un choc prévu. La principale caractéristique déterminante est 

de prendre des mesures avant la manifestation d’un besoin humanitaire en réponse à un 

avertissement ou à un déclencheur et ainsi contribuer à atténuer l’impact du choc afin d’éviter les 

crises à grande échelle.   

Madagascar, dans ses chroniques enregistre le passage de fortes tempêtes et/ou de ZCIT à une 

fréquence annuelle de décembre jusqu’à fin avril avec un pic entre les mois de février et mars. Les 

dégâts engendrés par ces chocs, affectent davantage les populations vulnérables.  

C’est dans la perspective de mener à bien les préparatifs des AA que les organisations du réseau « Start 

Network » composantes du GS abri/habitat à Madagascar ont éprouvé le besoin de se concerter pour 

une définition harmonisée des critères de ménages avec des cases vulnérables. Les actions entreprises 

dans le cadre des AA seront principalement axés sur activités des organisations  

La concertation a permis de déceler 2 majeurs critères à considérer avec quelques points pour chaque 

critère 

- Critères de cases vulnérables  

- Critères de vulnérabilité des ménages 

Remarque : La pondération par critère est à titre indicative. Les critères seront idéalement discutés 

avec la communauté afin d’adhérer au mieux aux contextes spécifiques de chaque communauté. 

 

B. Critères de cases vulnérables  

 Critères de vulnérabilité des cases Score 

a Localisation géographique : pourrait être 2 ou 3 (Informations que sur les 
zones à risques à prendre) 

i. zones à risque d’inondation : zones inondables (près 
des fleuves et rivières 

ii. zone à risque d’éboulement : flanc des collines 
iii. zones à risque de vents forts : Face au vent, sommet 

de colline, front de mer 
 

 

b Matériaux constituant la case :  
i. zones à risque d’inondation : Structure en bois et en 

terre 
ii. zone à risque d’éboulement : Structure en dur, 

structure en bois et en terre 
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iii. zones à risque de vents forts : Structure en bois 
 

c Vétusté de la case 
iv. Dernière réhabilitation de la toiture 
v. Dernière réhabilitation de la structure 

 

 

d Est-ce que les méthodes améliorées véhiculées (contreventement, pente de 
toiture, etc) ont été prises en compte dans la construction de la case 
 

 

 

Vulnérabilité des ménages 

  

C. Suite à entreprendre 

Les questions tendent souvent à enquêter les propriétaires de cases. Or aussi bien, les locataires 

peuvent être sujet à une vulnérabilité. Pour ce faire, le cas dde ce groupe devra également être pris en 

considération.  

 

D. Personnes ayant contribué à l’élaboration du document 

Noms Entité Contact 

Niaina Rakotozandry CRM cv_shelterhabitat@crmada.org 

Nirina Ravaka Rajaonarison CRM ravaka.rajaonarison@crmada.org 

Sylvain Martin AICRL sylvain.martin@croix-rouge.lu 

Nomena Razafindralambo ACF adjrddrrc@mg-
actioncontrelafaim.org 

Michael Rakotonindrina CARE Michael.Rakotonindrina@care.org 

Critères de vulnérabilité des ménages Score 

Chef de ménage 

1 Femme ou Homme Monoparentale 3 

2 Femme Enceinte/Allaitante 5 

3 Ayant des maladies chroniques et/ou invalidante ou 
handicap physique ou mental 

5 

4 Personne âgée (plus de 60 ans) 5 

5 Enfant (moins de 17 ans) 3 

Composition du 
ménage 

6 Ménage avec 5 personnes à charge (enfant  moins de 
18 ans et personnes inaptes au travail) 

3 

7 Ménage avec personne(s) âgée(s) (plus de 60 ans)  5 

8 Ménage avec femme(s) enceinte(s) ou allaitante(s)  5 

9 Ménage avec  personnes ayant des maladies 
chroniques et/ou invalidante ou handicap physique 
ou mental 

5 

10 Ménage sans personnes en âge de travailler 5 

Capacité économique 
11 Ménage sans sources de revenus fixes (travailleurs 

journaliers et ayant une somme mensuelle de revenu 
moins de XXX Ar) 

5 

TOTAL SCORE  
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Brigitte Doppler CARE brigitte.doppler@care.org 

Andrianina Rakotoarivelo IFRC Andrianina.rakoto@ifrc.org 
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